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Rappel

1. Les apports

La loi Climat et Résilience fixe :

- un objectif d’atteindre en 2050 l’absence 
de toute artificialisation nette des sols

 

- un objectif intermédiaire à horizon 2031 
de réduction de moitié du rythme de la 
consommation d’espaces (par rapport à 
2011 - 2021)
 

L’artificialisation est définie « comme l’altération 
durable de tout ou partie des fonctions 
écologiques d’un sol, en particulier de ses 
fonctions biologiques, hydriques et climatiques, 
ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. » (L. 101-2-1 du code 
de l’urbanisme).

un décret viendra préciser la nomenclature 
détaillée des surfaces artificialisées et des 
surfaces non artificialisées
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Rappel

1. Les apports

Une trajectoire de réduction de l’artificialisation 
qui est territorialisée : 

- intégrée dans les SRADDET d’ici le 22 février 
2024 (loi 3DS) ; sur propositions conférence des 
SCOT d’ici le 22 oct 2022

- puis déclinée par lien de compatibilité :

       - dans les SCOT dans un délai de 5 ans 
après l’entrée en vigueur de la loi

       - et les PLU(i) & Cartes communales 
dans un délai de 6 ans après l’entrée en vigueur 
de la loi.  

Toutes collectivités ayant un document 
d’urbanisme, doivent présenter un rapport 
triennal sur l’artificialisation des sols.

 Le premier rapport doit être réalisé dès 2024 
(sur consommation d’espace)
Pour les communes en RNU qui ne font donc pas 
l’objet des obligations de la loi Climat et Résilience, 
la circulaire du 7 janvier 2022 PM prévoit que les 
préfets de départements “rendent compte, à la 
même fréquence, de l’artificialisation des sols”.
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Autres dispositions législatives

● En faveur de la sobriété foncière
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Des dispositions d’application immédiate
(et des décrets attendus pour préciser certaines modalités d’application)

-Les règles de délivrance des autorisations d’urbanisme 
commerciales sont renforcées avec un principe d’interdiction de 
nouvelles autorisations commerciales emportant une artificialisation 
(avec des dérogations possibles en dessous de certains seuils) ; les 
demandes de dérogation pour tous les projets d’une surface de vente 
supérieure à 3.000 m² devront recueillir l’avis conforme du préfet. 

-Des secteurs d’implantation privilégiés des entrepôts seront également 
définis au regard des besoins logistiques du territoire et des 
objectifs de réduction du rythme d’artificialisation des sols.
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Les principaux décrets attendus au 1er trim 2022

1. Les décrets

- nomenclature et l’échelle d’appréciation des 
surfaces artificialisées et non artificialisées dans 
le cadre des documents de planification et 
d’urbanisme. 

- les modalités de la déclinaison et de la 
territorialisation de la trajectoire dans les 
objectifs et les règles générales des SRADDET 

- définition de la friche

- modalités d’application relatives aux rapports 
triennaux (données, indicateurs, etc.).

- modalités d’application des observatoires locaux 
de l’habitat et du foncier.  

- les modalités d’interdiction, sous condition, des 
constructions soumises à autorisation 
d’exploitation commerciale générant de 
l’artificialisation des sols.

- modalités d’application de la dérogation en 
matière de consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers concernant les panneaux 
photovoltaïques.
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